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Municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres , le i3 janvier. — Le Courier dit qne 

M. Dedel , charge' d’affaires de la Hollande , est 
attendu de retour à Londres pour le 20 du cou
rant, afin de reprendre ses fonctions diplomatiques. 
Nous avons appris , ajoute-t-il , qu’il doit partir 
d'.Vmsterdun pour La Haye mercredi prochain , 
afin d’avoir une entrevue avec le ministre des 
affaires étrangères ad interim, le baron Yan Zuylen, 
et qu’il s’embarquera ensuite pour Londres.

— Le Courier dit que des agens hollandais ont, 
depuis quelque temps, déployé beaucoup d’activité', 
dans les districts manufacturiers de Cheshire et 
Lancashire , pour engager les meilleurs ouvriers , 
qu’ils envoient à Hull , afin d’y être embarqués. 
Chaque ouvrier reçoit un bon de 5 livres, mais il 
doit quitter à l’instant son ancien atelier.

FRANCE.
Paris, le i3 janvier. — Des communications mi

nistérielles importantes ont été faites hier à la. cham
bre des députés. M. le ministre des finances a pré- 
smté un projet pour l’exécution du traité avec les 
Etats-Unis.

Ce projet a pour objet le paiement du premier 
cinquième de l’indemnité de i5 millions, accordée 
par la France aux états-unis d’A.mérique dans le 
traité du 3t juillet.

M. le ministre de la guerre a apporté un projet 
pour l’augmentation de la gendarinie dans l’Ouest, 
et un autre pour accorder une pension de 12,000 
ir. à la veuve du maréchal Jourdan.
’ Voici les considérations qu’il a fait valoir à l’ap
pui du premier de ces projets :

M. le président du conseil, ministre de la guerre : 
Depuis l83o, la politique du gouvernement et son 
action ont dû suivre, à L’égard des de'pariemens 

j de l’Ouest, le mouvement des faits et des esprits. 
Nos moyens ont dû varier avec les événemens.

Aujourd'hui qu’il ne s’agit plus que de brigan
dages plus ou moins systématiques, et qui se dé
guisent mal sous la cocarde d un parti vaincu sans 
retour , il faut appliquer à ce nouveau genre de 
désordres , un remède analogue ; contre la chouan
nerie , c est la gendarmerie qu’il faut employer.

Nous vous proposons en conséquence, par le pro
jet de loi que. nous avons l’honneur de vous sou
mettre , d’ouvrir au ministère de la guerre , sur les 
fonds de l’exercice i834, un crédit supplémentaire 
de deux millions 4 < °,000 francs , au moyen duquel 
le roi pourra ajouter à l’effectif actuel de la gen
darmerie et entretenir , dans le cours de cette an
née , deux escadrons de gendarmerie à cheval , q3 
brigades à cheval et 2000 gendarmes à pied. ( Sen
sation. )

Toutefois , messieurs , la mesure salutaire que 
nous vous proposons ne serait pas complete , si en 
augmentant l’effectif de la gendarmerie , vous ne 
donniez pas a cette arme une foice morale plus 
étendue , une action plus prompte et plus efficace, 
dans certaines localités où son concours sera ré
clamé. C’est l’objet de l’article 2 du projet qui 
porte.

Les fonctions de police judiciaire attribuées aux 
commandans de compagnies et aux lieutenans de 
gendarmerie, par les articles 194 > *9-* *9® 8e
la loi du 28 germinal an VI, et par les articles 48 

> et 49 du code d’instruction criminelle pourrontêtre 
confiées aux maréchaux de gendarmerie dans les dé- 
partemensdes Côtes-du-Nord, des Deux-Sèvres, du 
Finistère, d Ille-et-Vilaine , de la Loire-Inférieure ,

1 de Maine-et-Loire,.de la Mayenne, de Morbihan,de 
la Sarthe et de la Vendée.

M. le ministre présente ensuite un projet sur letat- 
çaajor-général de l’armée.

Le nombre des mare’chaux de France demeure 
fixe à douze ; le cadre des officiers-généraux , en 

temps de paix , comprendra 100 lieutenans-géné- 
raux, 200 maréchaux-de-camp ; le cadre du corps 
royal d’état-major comprendra : 3o colonels , 3o 

lieutenans-colonels , 100 chefs d’escadron , 3oo ca
pitaines, 100 lieutenans; le cadre de l’inteudance- 
militaire. en temps de paix, comprendra 20 in- 

tendans, 180 sous-lieutenans , u5 adjoints aux sous- 
întendans. Jusqu’à ce que le cadre actuel d'activité 
de I état-major soit réduit au nombre fixé par l’ar
ticle 2 , il ne sera pourvu au remplacement des va
cances que dans la proportion de la moitié des ex 
tinctions. Ces dispositions sont applicables au corps 
royal d état-major et au corps de l’intendance mili
taire. Les officiers-généraux actuellement en réserve 
resteront en non-activité jusqu’à ce qu’ils soient ren 
trés dans le cadre ou admis à la retraite.

M. le ministre du commerce et des travaux pu
blics a reproduit le projet sur les attributions mu
nicipales déjà adopte par la chambre des dépu
tés , mais qui n’a pu , avant la fin de la ses
sion ; obtenir l’assentiment de la chambre des pairs. 
Le gouvernement y a fait depuis de grandes amé
liorations.

La chambre des députés a commencé ensuite la 
discussion de la loi sur l’organisation municipale de 
Paris, qui a été continuée aujourd’hui.

— A compter du Ier du mois courant, la prime 
journalière d’entretien demeure fixée à ro centimes 

pour les troupes à pied et à 14 centimes pour les 
troupes à cheval.

— Le jury d’admission à la prochaine exposition 
des produits de l'industrie française a tenu une 
nouvelle séance, il y a peu de jours à l'hôtel-de- 
ville, sous la présidence de M. de Rambutcau. Le 
nombre des produits présentés était considérable , 
et il s’en trouvait de fort beaux , surtout parmi 

, les tissus. Les schalls dépasseront tout ce qu’on a 
vu de plus remarquable en ce genre, et leur bas 
prix ne sera pas moins surprenant que les progrès 
de leur fabrication. Les objets de précision sont 
nombreux ; les articles de modes seront également 
abondans et distingués par leur prix modéré et 

par leur belle exécution. Les membres dm jury pa
raissent toutefois avoir éprouvé un grand embar
ras à l’aspect de la foule de corsets de luxe qui 
afflue à l’exposition. Il y en a de toutes les cou
leurs et de toutes les formes , et il en a paru plu

sieurs du prix de 4 a 5oo francs.

— C’est aujourd hui que le gérant du National 
de î834 comparait devant la cour d’assises; un in
cident assez piquant va compliquer ce procès : M. 

Paulin , gérant de l’ancien National se voyant con
tester la possession de son titre se propose de faire 

reparaître le National comme feuille hebdoma
daire et en respectant l’interdiction qui a été por
tée contre lui.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, Ier janvier :

« Le lieutenant de Mérino, l’ancien chef de 
bande Calmazeda, na pas été fusillé comme plu
sieurs journaux l’ont annoncé; ce chef est parvenu 
à passer en Portugal.

» Le général Lorenzo est entré avec sa colonne 
à Pampelune, ainsi que 44 prisonniers qu’il a faits 
sur la route.

» Il ne cesse de venir depuis plusieurs jours des 
commissionnaires des villages de la Navarre , pour 
acheter des souliers et des chemises pour fournir 
aux contributions imposées par les carlistes. Ces 
commissionnaires se plaignent de l’état critique 
dans lequel se trouvent ces populations par le fait 
de l’an et de l'autre parti. »

Don Carlos réside actuellement à une demi 
;e-8e Villaréal , où il a cru nécessaire de se 
or mer contre les invasions du général Rodii.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Seance du i5 janvier. — M. Ver dus sen fait une 
motion tendant à faire déclarer nulle la dernière 
séance de la chambre comme contraire au sens de
I article 37 de la constitution qui exige la présence 
du président ou d’un vice-président. La motion n’est 
pas appuyée.

M. Dumortier présente le rapport de la section 
centrale sur le budget des dotations. L’impression 
en, est ordonnée et la discussion en aura lieu im
médiatement après celle du budget de la chambre.

L ordre du jour appelle la suite de la discussion 
du budget des affaires étrangères.

Chapitre III. —. Traitemens des agens diplo
matiques , en non-activité, de retour de leur 
mission , sans qu’ils y soient remplacés, francs 
10,000.

M. le commissaire du roi dit qu’il adhère à la ré
daction de la section centrale qui a ajouté à l’inti
tule du chapitre les móts ; de retour de leur mission; 
mais ils repousse les mots qui suivent.

M. Fleussu dit que la section centrale craint 
que les traitemens de non-activité ne dégénèrent 
en traitement d’attente, ce qui rouvrirait la porte 
à tous les abus reprochés à l’ancien gouvernement.
II dit qu’on s’est plaint de ce qui s’est passé à l’é
gard des agens nommés pour le Brésil et l’Espagne 
qui ont touché leurs traitemens sans jamais avoir 
été en fonctions , enfin qn’on commettrait une 
inconstitutionnalité en accordant des traitemens 
d inactivité qui ne peuvent être accordés qu’en vertu 
d’une loi.

La section centrale , dit-il , a ern devoir ajouter 
les derniers mots pour faire disparaître toute ap
préhension de pareils abus.

M. Jullien appuie la rédaction de la section 
centrale pour éviter que le gouvernement ne crée 
des sinécures.

M. Nothomb dit qu'un arrêté du 20 juillet der
nier, exige que les agens aient été en fonctions , 
mais que pour ce qui regarde le remplacement, 
il pense qu’il serait injuste de n'accorder aucun 
traitement au remplacé qui très-souvent n’aurait 
pas encore droit à une pension.

M. le ministre de la justice : On a invoqué à 
tort la constitution, comme si elle proscrivait tout 
traitement d’inactivité, parce quelle proscrit les 
traitemens d’attente. La constitution défend-elle 
d’accorder un traitement aux officiers placés en 
non activité? je pense qu’il serait absurde de le 
prétendre.

M. F. de Mérode se plaint de ce que la chambre 
perd son tems eu discussions infructueuses et sté
riles; que l’on sort du domaine des probabilités 
pour s’occuper de conjectures, de manière que la 
chambre devient, selon lui, la plus vaste sinécure 
de la Belgique.

M. Fleussu ; Ce n’est pas sans surprise que j’en
tends un ministre nous accuser d’abuser de notre 
mandat en employant notre temps à dis discus
sions inutiles , tandis que ce sont les ministres qui 
donnent lieu à de pareilles discussions par la vio
lation de la constitution ; je declare que je me trou
verai toujours prêt à la défendre. Quant aux trai
temens des officiers en non activité , la qii, •ôioft- 
n’est aucunement analogue; la Constitution 
que les officiers ne soient privés de leurs grades et 
traitemens qu’en vertu d’un jugement , et ici »1 
n existe qu’une mesure de discipline.



La discussion est close sur le chapitre, et la ré- 
laetion de la section centrale ainsi que le chiffre 

de 10,000 fr. sont adopte's.
Chap. IV. — Frais de voyage des agens da service 

»xtériear, frais de courriers, estafettes et courses 
diverses , fr. 70,000. — Adopte's.

Chap. V. — Frais à rembourser aux agens du ser
vice exterieur, fr. 60,000. La section centrale pro

pose 3a,000 fr.
M. le commissaire du gouvernement dit qu’il ne 

peut adhérer au chiffre alloué par la section cen

trale, mais qu’il consent à une réductiou de 10,000 
francs.

Il dit que les frais de correspondance sont aug
mentés par les ambassades permanentes qni viennent 
d’être établies à Berlin et à Vienne, et qu’il serait 
impossible de faire face aux besoins avec une somme 

moindre de 5o mille francs.
Le chiffre de fr. 5o,ooo est adopté.
chapitre VI.— Missions extraordinaires et dépen

ses imprévues , fr. 80,000. — Adopté.
La séance est levée à 4 heures rp et remise à de

main à midi.

Dans la séance du 16, on a achevé la discussion du 
budget des affaires étrangères et commencé celle du 
budget de la marine.

Voici un passage du discours prononcé dans la 
séance du 10 par l’honorable M. Nothomb , comme 
il a donné lieu à beaucoup de commentaires dans 
plusieurs journanx, nous croyons devoir le repro
duire textuellement s

* C’est un ministère qui tombe en pièces , a dit 
l’honorable auteur de ce débat : oui , messieurs , le 
ministère tombe en pièces; mais derrière le minis
tère , au-dessus du ministère il y a autre chose en

core qui tombe en pièces , c’est le pouvoir ; c’est le 
pouvoir qui s’en va, que l’on s’efforce en vain de 
rappeler ; c’est là plus qu’une question ministé

rielle ; c’est une question sociale , une de ces ques
tions qui se produisent à la suite des révolutions.

» Cette question , il faut la considérer en elle- 
même , sans accuser les hommes qui ont le malheur, 
qui ont le courage de se trouver au pouvoir. On ne 

peut se le dissimuler , il ÿ a depuis 3 ans une pro
fonde difficulté d’avenir , difficulté qui frappe tout 
le monde , qui effraie tout le monde. Que la place 

de bourgmestre dans un village soit vacante , on 
trouve des hommes pour la remplir ; qu’une place 
dans la magistrature , qu'une place dans l’adminis
tration soit vacante , et les candidats ne mauquent 
point. Véritable phénomène, les places de ministres 
sont vacantes ou à peu près , et personne n’en veut: 
vacantes, car d’un côté je vois des ministres par 

intérim , de l’autre des ministres censés nommés dé
finitivement et qui aspirent à la retraite. Un hono
rable orateur a dit hier , avec autant d’es

prit que de raison que les ministres par interim 
ne sont que des hommes qui ne font que passer ; 

il faut écrire sur l’hôtel de leur département, minis
tère à louer. Cet écriteau , je le place partout où 
siège le pouvoir ; lisez partout: pouvoir à louer, pou
voir à prendre si quelqu'un veut le prendre dune 
main forte. »

LIEGE, LE 17 JANVIER.

Le feuilleton n® 2 des pétitions adressées à la 
chambre des représentans, a été distribué hier matin. 
On y remarque celle de M. Dejaer-Bonrdon,échevin 
de la ville de Liège, qui défère à la chambre quatre 
décisions du conseil de régence de cette ville, et 
notamment celle du i4 décembre dernier, par 
laquelle le pétitionnaire est déclaré démissionnaire 
de ses fonctions d’échevin.

M. Liedts a été chargé de présenter le rapport de 
la commission sur la pétition de M. Dejaer et il 
conclut au renvoi au ministre de l’intérieur avec 
demande d’explication.

Voici ce que dit le Journal J Anvers, feuille 
modérée, à propos du rapport de M. Liedts :

« Cette opinion de la commission nous semble 
conforme aux saines doctrines en matière de repré
sentation et de hiérarchie administrative et il nous

semble évident que la régence de Liège a commis 
ici une usurpation sur le mandat populaire. Des 
journaux ont traité cette affaire en la considérant 
sons un aspect d’esprit de parti. Nous n’avons ja
mais vu que le fonds de la question, clans ses rapports 
avec le droit et l’équité , sans nous inquiéter des opi
nions de M. Dejaer et sans savoir s’il était libéral à la 
mode du Courrier de la Meuse ou a la manière de 
l’Industrie. »

— On lit dass Y Indépendant :
« Si les renseignemens que nous avons recueil

lis sont exacts , et il nous est permis de les croire 
tels, le produit des recettes de l’exercice que nous 
venons de parcourir , présenterait en résultat final 
une somme de deux millions et demi de francs , au- 
delà des prévisions portées au budget des voies et 
moyens. Les évaluations avaient été fixées, y com
pris les revenus des territoires à céder, à francs 
86,037,982. Les rentrées effectuées s’élèvent à
88,5oo,ooo francs somme ronde.

» L'augmentation porte naturellement sur les im
pôts indirects. Déjà l’état des produits de ces im
pôts pendant les neuf premiers mois, et qui a été 
publié vers la fin d’octobre dernier , donnait, com
parativement aux produits des mois correspondans 
de 1832 , une augmentation de 1,917,486 fr. a3 c. 
Ce résultat laissait ensuite, sauf les chances con
traires des trois mois restans qui pouvaient l’al
térer , une amélioration sur l’ensemble des prévi
sions générales du budget de 1833, de 2,o44,233 
francs 26 centimes.

» Le dernier trimestre est venu encore amé
liorer à cette heureuse position ; il contribue pour 
sa part à augmenter de 5oo mille francs environ, 
le chiffre total des recettes de l’année, et en somme, 
un excédant de 2 millions et demi au-dessus des 
prévisions, demeure acquis. »

—- U paraît que le gouvernement va définitive
ment s'occuper de la route de Diest à Hasselt.

— On écrit de Gand, i5 janvier :
« Le bruit se répand en cette ville qne les négo

ciations entre le gouvernement , la banque de 
Bruxelles et la fabrique vienuent d’étre rompues. » •

(Messager.)
— Par arrêté royaux du i5 janvier.:
Est nommé jnge au tribunal de première ins

tance séant à Hasselt, le sieur Goetsbloets (J.-G.), 
actuellement juge suppléant au même tribunal, en 
remplacement du sieur Decreeft , nommé juge à 
Tongres.

Sont nommés juges suppléans :
l° De la justice de paix du canton de Neufchâ- 

teau, eu remplacement du sieur J. Gérard, décédé, 
le sieur J. J. Gourdet, notaire à Neufchâteau.

20 De la justice de paix du canton de Vieilsalm, 
arrondissement de Neufchâteau, en remplacement 
du sieur Beaupain , démissionnaire, le sieur J.- N. 
Orban , négociant à Vieilsalm.

3° De la justice de paix du canton Sud de Na
mur, en remplacement dn sieur Gillain, appelé à 
d’autres fonctions, le sieur F. J. Walter, docteur en 
droit à Namur.

4° De la justice de paix du canton de Hamme, 
le sieur J. B. de Kepper , notaire à Namur.

La résidence du notaire A. Jacqmin , jusqu’ici 
fixée à Laroche , est transférée à Grainchamps , 
canton de Laroche, arrondissement de Marche.

La démission du sieur S. F. George, de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton de 
Herve , est acceptée. Le sieur George est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite.

Le sieur E. G. Tesch, avocat, est nommé avoué 
près le tribunal de U® instance à Arlon.

— Yoici qui rassurera les amis des arts , sur le 
sort de M. Boyeldieu. Ce compositeur célèbre ayant 
reçu de la direction des théâtres royaux de Bruxelles 
une lettre qui ja été insérée dans quelques journaux, 
la réponse suivante a été adressée à M. Cartigny , 
qui avait l’intention de donner une représentation 
au bénéfice du célèbre compositeur :

» M. le directeur, je suis on ne peut plus touché 
de la preuve d’intérêt et d’amour pour les arts que

vo*s voulez bien me donner , en me priant de con
sentir à^ ce qu’à votre exemple , MM. les' directeurs 
des théâtres qui ont représenté mes ouvrages, don
nent une représentation à mon bénéfice; mais ma
gre la perte que jai faite de mes places et pensions 
dont je jouissais sous le précédent gouvernement 
malgré la perte de ma santé dont le mauvais état 
ne me permet plus de me livrer à la composition, 
ma position n’est pas telle qne quelques journanx ■ 
à mon grand regret, l’ont présentée an public; et 
je serais d’autant plus blâmable de le laisser dans 
cette erreur , que M. le ministre des travaux publics 
a accueilli mes réclamations avec bonté.

» J’ajouterai que la promesse que ce ministre, ami 
des arts , a bien voulu me faire d’une place dans 
laquelle je pourrai encore être utile à mon pays et 
à 1 art que je professe , ne me laisse aucune inquié
tude sur mon avenir , sur cet avenir d’artiste qui , 
pour être heureux, doit toujours être modeste. Je 
n’accepte donc pas, M. le rédacteur, l’offre que vous 
me fuites avec tant de bienveillance, mais je n’en 
conserverai pas moins toute ma vie, et avec la plus 
vive reconnaissance, le souvenir d’une preuve d'in« 
térêt aussi honorable pour celui qui la donne que 
pour celui qui la reçoit.

» J'ai l’honneur d’être , etc.
» Boyeidieu. »

— Par résolution du 8 de ce mois , les états- 
députés de la province de Limbourg ont fixé ainsi 
qu’il suit , les mercuriales pour le paiement des 
redevances annuelles en nature échu au 3o décem
bre dernier :

Fr. Cs. I oo'*
Froment, l’hectolitre, à 12 5o 5o
Seigle , idem 9 2 4 *7Orge , idem 9 07 75
Epeautre , idem 5 82 5o
Sarrazin, idem 6 72 83
Avoine , idem 5 74 33

REGENCE »E LIEGE

Yoici le discours prononcé par M. Nagelmackers 
dans la seance du 14 sur la question de savoir, s’il 
y avait lieu de surseoir à l’exécution d’uu échevin 
en remplacement de M. Dejaer.

« Messieurs, lors de votre dernière réunion , 
beaucoup de membres de cette assemblée (la majo
rité peut-etre ) désiraient vivement délibérer sur 
la question qui vous est soumise aujourd’hui. Mais 
il fut démontré que nous n’étions pas appelés à la 
discuter, parce que nous n’étions convoqués que 
pour entendre une communication , et principale
ment parce que la lettre de la députation des états 
ne s’adressait qu’au collège. Il est de fait que le 
conseil, à la presqu’unanimité, crut ne pas pou
voir alors se prononcer sur la question de surseoir 
au remplacement de M. Dejaer. Il est cependant 
convenable, messieurs, que dans une circonstance 
aussi grave , le conseil fasse -connaître son opinion 
et prenne un parti definitif. Nous ne pouvions y 
parvenir qu’en suivant la marche que nous trace 
l’art. 62 du réglement.

» Notre position est tout inoffensive , elle ne 
heurte aucune opinion. Nous n’entendons nulle
ment vons engager à défaire ce qu’a décidé une 
faible majorité, relativement à la décision prise 
sur lettres de M. Dejaer. Nous demandons seule
ment que le conseil décide qu’il sera sursis à son 
remplacement ; j’ajoute que les membres de cette 
assemblée, qui sont d’avis que les états provin- 
siaux n’ont plus le droit de former opposition , 
peuvent voter pour le sursis , sans abandonner sous 
ce rapport leur opinion , car de bien graves consi
dérations peuvent et doivent selon moi, les y 
engager. Le maintien de l’ordre et la tranquillité 
peut de’pendre de la décision que nous allons 
prendre.

» Admettons que le gouvernement, d’accord avec 
les chambres, vienne à casser l’élection à laquelle 
on veut procéder sans retard ; ne croyez-vous pas, 
messieurs , qu’une véritable lutte entre les partis 
pourrait en être la suite, et savez-vous où cette lutte 
s'arrêterait? Avez-vous donc déjà oublié l'horrible 
nuit du 3o mars? Ne devons-nous pas, en adm.i-



uistratears sages , chercher a éviter toute collision.
Ne convient-il pas d’ailleurs d'attendre que les grands 
corns de l’état se soient prononcés ? Ne .craignez- 
vous pas qu’on ne nous accuse d’avoir agi par es
prit de parti , qu’on ne dise que nous avons plus 
«coûté la passion que la raison ? Toutes les conve
nances sont en faveur de notre proposition; ] ajoute 
que son adoption n’entraînera aucun inconvenient.
Deux échevins vont être nommés ; la regence sera 
donc presqu'au complet et l’on voit qu un des mem
bres du conseil peut suppléer 1 echevin : ainsi la 
marche de l’administration ne peut en soufirir.

» Je finis en répétant, quelle que soit 1 opinion 
sur les attributions des états , des motifs d un bien 
grand intérêt doivent nous engager à voter pour j 
le sursis. »

Voici en substance comment M. Raikem a mo
tivé son opinion, qu’il y avait lieu d’adopter la 
surséance :

« Il faut d’abord remarquer que le conseil ne se 
trouve lié en aucune manière. Les précédens , quel
que supposition qu’on fasse , ne font pas obstacle 
il la décision de la question actuellement soumise au 
conseil. Les résolutions du conseil sont des actes 
administratifs ; et, comme le disait Merlin , dans 
un réquisitoire du 27 juin 1808, « Les autorités 
» administratives ne sont jamais liees par leurs ar- 
» rêtés ; elles peuvent rapporter aujourd’hui les ar- 
« rêtés qu’elles ont pris la veille. »

» Le conseil peut donc revenir sur des résolutions 
précédentes. Il pourrait aujourd'hui rapporter la 
résolution par laquelle il a envisagé comme démis
sionnaire l’écbevin Dejaer-Bourdon. À plus forte 
raison peut-il surseoir à l’exécution de cet acte.
La circonstance que le collége des bourgmestre et 
éolievins a refusé d’obtempérer à l’invifation des 
états-députés , ne fait pas non plus obstacle à ce 
que le conseil prononce la surséance. Car, quel a 
été le motif de ce refus du college ? C’est qua 1 ar
ticle 99 du réglement ne pourrait être appliqué 
dans l’état actuel de la législation. Mais en déniant 
à la députation le droit dont elle fesait usage, on u’a 
i 1 as sans doute entendu porter atteinte au pouvoir 
du conseil. Quels que puissent etre les antecedens, 
si le conseil trouve qu’il y a des motifs pour sur
seoir, il en a sans doute le droit.

» En envisageant le collége comme pouvoir exe 
cutif, on ne change pas la question. Car si le pou
voir législatif ourseoit lui-même a 1 execution de ses 
actes, le pouvoir exécutif doit se conformer à la 
décision qui prononce la surséance. Le législateur 
pouvant surseoir a l’exécution d’une loi , le con
seil peut sans doute surseoir à l’exécution de ses 
actes.

» D’après cela , il paraîtrait inutile de discuter 
la question de savoir s’il y a encore lieu anjour 

(f-d’hui d’appliquer l’art. 99 (lu réglement. Cependant 
l’abrogation de cet article est loin d être aussi claire 
que quelques personnes semblent le supposer. Eu 
abolissant les status provinciaux et locaux , l’arti
cle 137 de la constitution dispose que les autorités - ,
provinciales et locales conservent leurs attributions } * *"l° 1 auc’inc
jusqu’à ce que la loi y ait autrement pourvu. Par 
cela même que les attributions ont ete conservées,
011 les a laissées telles qu elles étaient; on ne leur a 

j donné aucune extension.
» Les attributions des autorités locales sont sou

mises à certaines conditions, C’est ainsi que , dans 
; les cas prévus par Part 71 du réglement, les dispo

sitions du conseil sont soumises à l’approbation du 
xoi. Et cet article n’en a pas moins continué de re
cevoir son exécution. L’art. 99 du même réglement 
-soumet à la condition qui y est euoncee, les at
tributions du conseil. Ces attributions n’ont pas 
changé ; elles sont donc restées soumises à la même 
condition.

■> On veut cependant induire l’abrogation de l’ar
ticle 99, non pas à proprement parler de ce que 

' l’autorité provinciale n’aurait pas le droit de sus
pendre , mais de ce que le roi n’aurait plus le pou
voir de statuer ; et que , par suite , la suspension 
deviendrait sans objet ; et I on invoque lart. 78 de 
la constitution. Mais n’est-ce pas là résoudre la ques
tion par la question? Car, si les attributions des 
'autorités locales ont été conservées par l’art. 137 de 
la constitution, telles qu elles existaient avec toutes 
|es conditions qui y seraient inhérentes, elles ont

été aonsarvées avec la limitation contenue dans 
l’art. 99 du réglement'; et, par suite, le pouvoir 
que cet article confère au roi , a été conserve par 
la constitution. Autrement, il faudrait prétendre 
que les attributions des autorites locales ont été 
étendues d’une manière indefinie ; car , si nulle au
torité ne pouvait les arrêter, lorsqu'elles outrepas
sant leurs pouvoirs, elles pourraient les outre
passer à leur gré. Et cependant aucun droit nou

veau ne leur est conféré par lart. x3y de la cons
titution.

» Voudrait-on se pre'valoir de ce que 1 article 
108, n” 5, de la constitution, en traçant les rè
gles qai doivent en être consacrées par la loi, parle 
d’une manière alternative, de [intervention du roi 
ou du pouvoir législatif ? Mais alors , on doit 
convenir qu’il y aurait tout au moins lieu au re
cours près du pouvoir législatif, de la part du ci
toyen qui prétendrait qu’un conseil communal a 
excédé ses attributions, et qnil pourrait solliciter 
du pouvoir législatif une intervention que , dans 
le cas , on regarderait comme un acte de haute 
administration. Or, M. Dejaer a saisi les trois bran
ches du pouvoir législatif par les réclamations qu il 
leur a adressées.

» Mais il est inutile de s'arrêter davantage à ces 
questions. Le conseil lui-meme peut surseoir a l exe
cution de sa propre décision. La surseance qui se-cution de sa propre 
rait prononcée, ne touche pas même au fond de la 
décision. Il y a donc lieu d examiner s il existe des 

motifs pour surseoir.
» Ces motifs paraissent évidens. M. Dejaer a ré

clamé contre la décision qui le concerne. Il ne faut 

rien précipiter. Eu prononçant la surseance , on ne 
fera que rendre hommage au droit de pétition pro
clamé dans les articles 21 et^P de la constitution. » 

C’est d’après ce discours que le conseil a décidé a 

l’unanimité qu’il y avait lieu à surseoir.

VILLE DE LIEGE*
Extrait du procès-verbal do la séance publique du conseil de 

régence du 3 janvier.
Présens : MM. Louis Jamme, président ; Scronx, Fran- 

kinet, Delfosse, Rubart, Nagelmackers, Richard, Billy , Dé
liassé , Burdo', Lotnbart, Dewandre et Bayet.

Absens : MM. Raikem, de Behr, de Laminne , de Steak- 
hem, Francotte (indisposé) , et Joseph Lefebvre.

I a séance s'ouvre à 5 1(2 heure» du soir. Le procès-yarbal 
de la séance du 24 décembre dernier est lu et approuve.

A l’occasion du projet d'établissement d’une école de fil es 
dans le quartier de l'ïsle, séance precedente, uu membre a 
demandé qu’on mette sous les yeux du conseil les renseigne 
mens statistiques sur tous les établissemens communaux, d ins- 
tructiou publiquedans cette ville. M. le bourgmestre en sein* 
pressant de satistaire à celte demande présente un état qui 
remplit eet objet et s’exprime en ces termes : 0 C'est pour
* moi une véritable satisfaction de répondre au désir de cet 
0 honorable membre , et de faire connaître aussi le bon es-
• prit qui anime le conseil en tout ce qui tient à I instruc- 
« tion , aux progrès de la civilisalion et à la culture des arts. 
» Cette statistique est, certes, dit-il, la plus belge pagode 
» de notre budget Elle s-rvira de réponse à ceux qui feignent 
» d’ignorer 110s (actes et se plaisent à suspecter nos mtentions. 
» Liege peut la considérer avec orgueil. et sur ce point , qui 
_ intéresse si éminemment notre population, elle ne sera

________ sfait de cette communication arrête que ledit
état sera transcrit dans les registres des délibérations à la suite 
da présent et publiée avec cet acle.

(Nous publierons ce tableau.)
—- M. Bayet , rapporteur de la commission , rend compte 

de lêxamen (les réclamations relatives à la lisle des électeurs 
municipaux, qui devra servir de base à la convocation pour 
l’élection du 15 janvier courant, et qu’il s’agit de réviser à 
cette fin.

S’élève la question de savoir si les professions de graveurs en 
bois et d’horlogers s’assimilent aux professions libérales, qui 
donnent le droit d’exercer le» fonctions d'électeurs en conformité 
de l’arrêté du 8 octobre 1830. Le conseil résout alfinnativeraent 
cette question.

Ont voté pour Vaffirmatws MM. Jamme, Scronx , Frankinet, 
Hubart, Nagelmackers , Billy , Dehasse , Lombart et Bayet. — 
Pour la négative : MM. Delfosse, Richard , Burdo et De
wandre.

Sont admis comme électeurs municipaux les personnes dont 
les noms suivent; savoir :

Plumans , J. L. J. — Lamaye, Jos. Grégoire. — de Don- 
ceel, Alexandre, — de Donceel, Arnold. — Briard , François 
Evrard Charles. — Massart, Jacq. Jos, — Van Marck , J. B. — 
Libert , P. J. — Thimus , J. F. G. J. — Fiess , Math. Georges 
Jos. — Decharneux, N. Jos. — Dubousquet, Gustave Arnold. 
— Perée , Hubert.—Herenden, P- Ant.— Masset, Antoine. 
DeStembert, Albert. —Clinge, J- — Ramboux, L. J. — 
Piette-Fion , Nicolas. — Pirlot, père, Charles Jos. — Lagasse , 
desservant de St.-Vincent. — ’ Massart, Lambert Mathias. — 
Barbière, major de la garde civique —Prion, capitaine. — 
Bya , capitaine. — Leboulte, eqtonel commandant le 4e régi

ment d’infante lie, — Demany, major au même régiment — 
Vau Beck, capitaine.— Durant, capitaine quartier maître de» 
sapeurs mineurs. — Ramackers, capitaine intendant de 3« 
classe.

La réclamation de M. Hubert Renkin est rejetée Attendu 
qu’il n’est pas prouvé que sa profession se range parmi tes 
professions libérales.

Le conseil suspend sa décision sur celle de M. Dartois, jus
que à ce qu’il ait justifié qu’il exerce une profession apparte
nant à cette dernière catégorie.

Les noms ci-après seront rayés de l’ancienne liste, attendu 
que le» personnes auxquels ils se rapportent sont décédées , et 
n’ont pas leur domicile légal à Liège , savoir :

Chules, Pierre — Dupont, docteur en médecine. — Sanson
net, chanoine. —Delize, négociant. — De Mean, César. — 
Salaye, professeur. — Bernard, artiste vétérinaire. — Woot- 
Detrixhe. —Sacré, Adrien. — Xhonnart, instituteur. — Del- 
pier-Renier. — Delpier , Charles. — Ophoven , Alex. — Re
mont, jDenis. — Simonis , Albert. — Vander3traeten de Ponthoi.
— L’Ollivier , colonel. — De Senzeille , Alphonse. — Depuis- 
ter , capitaine' — Cockerill, fabricant. — De Damzeau , Emile.
— Wilmotle , Lambert — Pepinster capitaine. — Pasquet ,
J. Lamb. —Peret , marchand. —Neuville, F. Jos.

Et ladite liste électorale est arrêtée eu conformité des change- 
mens énoncés ci-dessus.

Présens à la commission : MM. Delfosse , Frankinet et Bayet.
— Absent : M. Richard.

— M. Jamme fait le rapport de la commission sur le projet 
de la mise en harmonie |de la perception municipale sur les 
produits des distilleries de la ville , et en général sur l’imposi
tion du genièvre. Au moment où l’on va entrer en séance , ar
rive un mémoire très étendu , signé par des entrepositaires , et 
contenant diverses observations qui tendent à ce que cette per
ception u’ait pas pour effet défavoriser les distillateurs au détri
ment de ces derniers et de la caisse municipale. Le conseil arrêta 
que ce mémoire sera déposé au secrétariat de la régence jusques 
à la prochaine séance pour que chaque membre puisse en pien- 
dre une connaissance réfléchie.

Ont voté pour ce dépôt : MM. Jamme, Frankinet, Hubarts 
Nagelmackers, Richard, Billy, Dehasse, Burdo, Lombard, 
Dewandre Pt Bayet. — Contre : MM. Scronx et Delfosap.

Présens à la commission : MM. Jamme , Nagelmackers, 
Billy , Frankinet , Hubart et Richard.

La commission fait sou rapport par l’organe de M. Bayet , 
suc la question qui s’est élevé« lors de l’examen du budget 
de 1834 , de savoir si la ville doit se charger des frais du 
traitement des femmes atteintes de la syphilis.

Cet objet s’assimilant aux secours administrés dans Ie3 
hospices de cette ville, la caisse municipale ne peut avoir 
à intervenir pour les frais qu’il nécessite, que dans le cas 
de l'insuffisance des ressources de ces hospices , ce qui n’a 
pas Heu.—On remarque, d'ailleurs , qu’aux termes du dé- 
crêt du (5 novembre 1810 , il a dû être établi une salle 
à l’hospice de Bavière pour les vénériennes ; que si cette 
disposition ne s’est pas exécutée, c'est par déférence pour, 
les hospitaliers ; qui, suivant les anciens statuts de la maison 
ont insisté pour que cette innovation 11’ait point lieu ; et 
qn’enfin il résulte de ces observations que du moins, la 
cais-e des hospices de cette ville doit se charger du paie
ment desdits frais.

Le conseil arrête qu’il ne sera fait aucun fonds dans le 
budget communal de 1834 pour le traitement des vénérien
nes , sauf à la commission des hospices à pourvoir à la 
de’pense de ce service, à partir du 1" janvier 1834. 

Présens à la commission : MM. Jamme, Delfosse et Bayet
— Absens : MM, Hubart et Lombard.

— Les propositions suivantes fuites par M. Richard, sont 
renvoyées à la commission du budget :

1° Créer une commission pour la régularisation des terrains, 
situés au pied du pont d’isle, et près de la Basse Sauveuière . 
et y placer uu château d’eau.

2° Charger une commission d’examiner s’il ne serait pas 
plus avantageux de céder les eaux de Coq Fontaine i une 
société qui fournirait à la ville une certaine quantité d'eau.

3° Faire un fonds pour établir des trottoirs dans les rues qui 
en seraient susceptibles.

4° Mettre en adjudication publique l’entretien des paves re
mis à neuf ou en bon état.

5° Accorder un subside de 1000 francs à l'harmonie lié
geoise.

6° Allouer 500 francs pour faire réparer la Fontaiue Saint- 
Jean.

Après avoir délibéré sur le compte du Mont-de-Piété , rendu 
pour 1832, le conseil prend l’arrêté suivant.

Vu le compte du Mont-de-Piété pour 1832 , et le rapport 
de la commission, qui l’a vérifié;

Fixe ainsi qu’il suit :
Les recettes 011 produits à quinze mille neuf cent cinquante- 

huit florins, vingt-six cents et demi , ci fl. 15,958 26 1(2 
Et les dépenses, y compris les intérêts 

des capitaux prêtés au Mont, à dix mille 
quatre cent quatre vingt dix florins, demi 
cents. 10,490 00 1(2

Excédant ou bénéfice fis. 5,468 26
Les gages en magasin an 31 décembre 1832 à 32,437 sut 

lesquels il a été prêté 95,617 fis. 50 cts.
Et les capitaux en caisse à la même époque à 11,708 fis. 

42 1(2 cts. .
Dans le montant des capitaux prêtés ou en caisse ( 107,325 

florins 92 1(2 cents)4,749 francs 79 centimes appartiennent 
au Mont-de-Piété , et le reste aux hospices et au bureau de 
bienfaisance de cette ville , qui outre les 3 °(„ inlérêt sur 
leurs capitaux ont part dans ies bénéfices pour un tiers au 
marc le franc de leurs prêts respectifs. Les deux autres tiers 
pour afférant au Mont-de-Piété.

Présens à la commission : MM. Scronx, rapporteur, Na
gelmackers , Dewandre , Delfossa et Lefebvre.



la même commission fait son rapport sur le budget du 
ii*me établissement pour (833. Il est réglé ainsi qu'il suit 

* " le budget du Mont-de-Piété présenté ponr 1833, en
semble le rapport de la commission ; Areêtk i

ledit budget est réglé conformément aux sommes énonce'es 
dans la colonne réservée au conseil, et lesquelles présentent: 
les taux suivans; savoir:

En recette . vingt sept mille six cents frs., ci frs. 27,600 
En dépenses , vingt mille cent cinquante 

deux francs , soixante-dix sept centimes. 20,152 77

. . Excédant. frs 7,447 23
Ladite commission sera invitée à transmettre de suite à la 

régence le budget du Mont-de Piété pour 1834 
Le conseil se constitue à huit clos....
— On lit une lettre de M. J. J. Picard en date du 26 dé

cembre dernier. Il serait prudent, dit-il, de ne point pro
céder par un seul scrutin au remplacement des trois éche- 
vins démissionnaires et d’en faire un séparé pour la place 
qu’occupaU M, Dejaer-Bourdon , parmi ces derniers. Le con
seil déclaré que cet objet lui est étranger.

Pour copie conforme :
Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

M. Frankinet nous prie d’insérer la note suivante :
MON PREMER ET DERNIER MOT.

En réponse à une parenthèse qui me concerne dans 
un article du journal dhier soir de M. Desoer.

A M. Desoer, imprimeur ou auteur de la parenthèse.
Je commence par vous remercier , vous (et tous ceux qui 

pourraient être de votre avis), de l’honneur que vous me faites 
d avoir obtenu de la Providence une capacité telle que je 
puisse compter sur d'exiguë, lumières Accorder à quelqu'un 
rtexigues lu,meres c’est encore lui en reconnaître; recon
naissance que je n oserais hasarder pour beaucoup de per
sonnes et surtout.... Je vous remercie doue d’avance pour 
tous vos art,clés passés, présens et futurs; ma réponse cn- 
gratulatmre me servira une fois pour toutes , n’aimant pas 
d envoyer mes réponse, par l’intermédiaire de Vindiqne presse 
appelée par moi presse des personnalités, car j’aime beau- 
coup celle pour l'instruction. Cette épithète d’indigne qui a été 
proférée par moi dans un faible discours prononcé il y a quelques 
]0urs dans une seance du con-eil de régence a sans doute provo
qué votre vei ye d emprunt et de commande, car vous n’ëtes pas 
capable d écrire avec tant d’esprit de si exiguës impertinences.

.Tl TIOIIS »Vinn« __ t r. ..

MAGASIN DE MEUBLES ,
A PRIX FIXE, RUÉ DE LA RÉGENCE.

L. MONSEUR, tapissier, a l’honneur d’annoncer son ar 
nvee de Paris avec un choix considérable de meubles pour 
boudoirs , salons , etc. , pendules, vases, candélabres, giran
doles , lampes a suspension , flambeaux, lustes et glaces, 
étoffés pour chaises , rideaux et stores , tous ces objets sont 
de formes les plus nouvelles ; ses magasins sont également 
assortis en crm pour matelats, plumes, duvets , édredon du 
Nord , et en general tous les objets concernant l'ameublement.

BELLE VENTE DE BESTIAUX ,
ATTIRAILS DE LABOUR ET MEUBLES.

Le 20 et 21 février 1834, et jours suivans s’il y a lieu 
Mme veuve F. J. Grenson et ses enfans , propriétaires à Fos- 
seioule , commune de Hucorgne , cessant l'exploitation de leur 
feime audit Fosseroule feront vendre tout le mobilier et 
bétail garnissant ladite ferme. ec

Des annonces ultérieures feront connaître le détail de ladite 
vente, qui aura lieu à la recette du notaire LOUMAYE.

A VENDRE ou a RENDRE une jolie MAISON composée 
de sept pieces et une cuisine, plus un QUARTIER absolu- 
ment indépendant, rue des Sœurs Grises , n° 416. S’y adresser.

A VENDRE une belle MAISON sur la Balte n° 1(03 
S’adresser rue Velbruck , n° 454. ’ 116

VENTE A FRAIPONT.

... .° r— - / » •* y “ ‘'A»-»* «Ac ccs pointes d’esprit
aigues et estimes des journaux qui n’oseraient se hasarder 
parce que le démenti serait toujours prêt de la part dë l’au- 

itoiie. Il y a des choses fort exiguës, monsieur , et qui font 
beaucoup de mal, par exemple, votre plume qui est encore 
cependant bien loin du stilet des anciens.

Et voilà donc la liberté de votre presse ! elle est digne de son 
inventeur. Je sais ce que pourrait devenir le sujet d’une 
pareille invention ; mais je termine par ce-souhait

Ab asinis ad boves transcende. ( Plaute' ) 
FRANKINET , avocat

ETAT CIVIL DE LIEGE du 16 ja,wier.
Naissances : 4 garçons, 2 filles.

.Mariages 11 , savoir : Entre J. Fs. Th. Demeuse, cordon- 
mer, rue Longdoz , veuf d’Anne Marie Lewa le, et Marie 
Marguerite Talbot . journalière, derrière les Potiers._Nico
las Coclet, armurier, faubourg St-Gilles , et Marie Josephe 
Lisack, journalière, même faubourg , veuve de Jean Joseph 
Lerute. — Lambert Carpay .employé, faubourg Ste Walburge 
veuf de Marie Catherine Paîy, et Marie Nossent, journa
lière, faubourg Ste Marguerite. — Pierre Joseph Yerna , ar
murier , faubourg Ste-Marguerite, veuf de Marie Barbe Jom- 
bar , et Anne Thérèse Rome, messagère. même faubourg. 
— François Nicolas Tinlot, tourneur en bois, à Herstal, et 
Marie Barbe Hozay, derrière St-Pholien. — Antoine Joseph 
Fes:b, cocher, rue Haute-Sauvenière, et Marie Elisabeth 
Michiels , marchand , place du Marché. — Mathieu Heine 
journalier, faubourg Ste-Walbürge , et Marie Catherine Til- 
kin , journalière, même faubourg. — Jean Joseph Nossent 
armurier, sur la Fontaine, et Anne Courardy , repasseuse,’
même rue----Nicolas Beneux , chef d’atelier , faubourg Ste-
Marguerite, et Marie Jeanne Lovinfosse, rue du Pont. _
Es. Jh. Xhenseval, garçon boulanger , pont St-Julien , et Ma
xie Anne Moyse , colporteuse, derrière les Potiers.—Tous
saint Lambert Devivier, tisserand , rue des Récolets , et Pé
tronille Lambertine Frésart , journalière, derrière Saint* 
Pholien.

Le jeudi 30 janvier 1834 , à 10 heures du matin , la dame 
veuve Hubert Piette et ses enfans , feront exposer en VENTE 
HPtTsf T'f Fr,aT°nti’.l’a11’ le ministère du notaire
Sïïir a ta '°' du 42 >uin <816 , |es lMfMbUBLES suivans :

Lot. —Une vaste maison , couverte en ardoise avant 
porte codiere remise écurie , fournil, cour, pompe Va" 
lardin garni d arbres fruitiers, avec maisonnette et un ver- 
Fra'^ oat[enant' Le t0Ut C0ntiou> sUué près de l’église à 

2' Lot.—Une autre maison composée de 6 places et atte-
nante au Ier lot. r dlle

3' Lot.—.Une maison encore au même lieu , avec cour et 
étable tout pres de la précédente. °Ur et

4« Lot. — Un pré dit Walde Roti, situé à la Haute Frai 
pont, contenant environ 85 perches.

5« Lot. — Une maison , située à la Basse Fraipont avec iar 
dm, occupée par Henri Crahai, ” clar

6' Lot — üne P'“6 lJc, terre , sise à Hez Dammlle , ou Tar- 
gnon, contenant 42 perches.

7'Lot----Une maison avec étable , forge et î.Min le , ,
situé à Fraipont, occupé par le Sr Mélou ’ 1 ut

8« Lot. —Un ,,ré nommé Waide Maréchal , à Fraipont 
clos de haies vives, mesurant environ 24 perches. * ’

On peut voir les conditions delà vente cher i„,i;, . ■HEUSE , et chez M' GALAND , avoue7 f Liège. **** not™

MAGASIN PITTORESQUE.

garçons, I fille; 2 hommes, I femme; savoir: 
Walthere Defraine, âgé de 75 ans, cultivateur, rue Bois. 
/-il *ue * eu noces de Marie Marguerite Moreau. — 
Charles Adolphe Sprosse, âgé de 23 ans, coutelier, rue 
Font d’isle, célibataire. — Marie Jos. Gilmay, âgée de 28 
ans , servante, sur Avroi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

P^sentement en toutou partie , un local dé 80 
pieds de long ; 30 de large sur 40 de haut, propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S adresser à Ste-Claire, n° 130 , place Ste-Claire à Liège.1803

Le 1” volume de cet ouvrage ( édition de Paris ) est entière- 
ment terminée depuis 4 5 jours. 7
est^e's Rats!0111'06 P™1"“ ' "" ***** "“«>***

Idem broché avec une jolie couverture , 6 francs 
Les 4 premières livraisons du 2» volume de cet ouvrai 

pour *834, paraîtront du 25 au 30 de ce mois. L'abonnement 
se paie davauce. 'aenl

Le prix de l'abonnement est de 5 frs. 70 c. rendu franco de 
port a domicile. uc

ON SOUSCRIT ;
A Bruxelles : à la Librairie Pittoresque, rue de l’Evêque ,

A Liège : chez VAN MARCKE, frères, rue du Pont-d’He 
chez la Ve DU VIVIER , . ue Vinave-d’Ile 

Et chez tous les principaux libraires du royaume 
On trouve aux adresses indiquées ci-dessus le 1« volume 

Magasin Pittoresque , relié et broché. m U

DICTIONNAIRE PITTORESQUE D’HISTOIRE 
NATURELLE.

Cet ouvrage est assez recommandable par la célébrité don 
jouissent les auteurs qui travaillent à sa Rédaction sans qu" 
soit nécessaire d’en parler ici. H01
■ÆïÂ PaLrcabier de 6 .livraisons', accompagnées cha- 
cuned une planche de figures en noir ou coloriées.8 II narait 
un cahier par mois. 18 livraisons ont déjà paru P
domicile? est ?*** C°'Up°sé ^ 6 Uvrai30ns > «Wluiranbo à 

Avec figures en noir , de 1 franc 60 c 
Arec figures coloriées, de 2 francs 50 c 

ON SOUSCRIT : '
A Bruxelles : à la Librairie Pittoresque , rue de l’Evêque 1 

n° 40. 1
A Liège : chez VAN MARCKE , frères , rue du Pont-d’Ile 

Chez la Ve DU VIVIER , rue Vinave^'Ile. ' 
Et chez tous les principaux libraires du royaume 

L abonnement se paie d’avance ponr 3 cahiers à la fois.

V * 2 heures et demie de relevée 
^r A«Ln°ta,re aL,ef?e- VENDRA aux enchères uni 

belle MAISON avec un superbe jardin , bosquet écurie" 
remises , etc. , réunissant les agréments de vifle et cam'

_*•4
OQ

VENTE aur lieu à la maison inênm , aux condlS qa’o 
peut voir en 1 etude dudit notaire , rue Féronstrée , n° 569.

PROVINCE DE LIEGE.
Construction dune route à établir de Bierset à 

hannut, en prolongement de la route provincial) 
de Liège à Bierset.

Adjudication de péages.
En exécution d’un arrêté royal , en date du 29 décembre 

dernier, il sera procédé le 29 du courant, à onze heures 
du matin, à l'hôtel du gouvernement à Liège, pardévant M. 
i gMUvf,rne“r de Celte i’rovince où son délégué, en présence 
de JVL 1 ingénieur en chef des ponts et chaussées , à l ailjo. 
dication publique, par voie de soumission, de la concession 
d un embranchement avec péages à établir , de Bierset à 
Bierset? ’ "" ljroloi18emet‘l de la route provinciale de Liégë i

Les soumissions indiqueront le nombre d’années de percep- 
tihn du droll de barrières, que i’on demande à litre d'indemnité 
et dont le inaxnnun est fixé à dix ans.

Le cahier des charges, clauses et conditions d'après lequel il 
sera procédé à. cette ad|udication , est déposé à l'hôtel du gou
vernement, aux bureaux de M. l’ingénieur en chef, des com
mis aires des districts et aux secrétariats dei régences des villes 
ou l’on pourra en prendre connaissance et obtenir les renseigne 
mens nécessaires.

Liège, le tt janvier (834.
Le gouverneur de la province de Liège., 

 Baron VANDENSTEEN.

. u . COMMERCE.
Fonds anglais du 13 janvier _ Consol. , 89 3|4 0.0 i0 - 

Fonds belges, 96 114 — Fonds hollandais 49 7^.’ '
bourse de Vienne du 7 janv. — Métalliuues 97 7,f 

Actions de la banque 1237 112.
bourse de Paris, du 14 janv.— Rentes , 5 p 0i° f04 7

fin cour., i 04 80-Rentes, 3 >, 75 25, fin courant, 75 51
— Aclions de la banque , 1700 00 — Emprunt de la villi 
de Pans, 1137 50 - Rente de Naples , 90 10; fin courant 
9 r ~ Erapr. Gudibard , 78 ^|4; fin courant, 00 — Renti 
perpétuelle, 5 p. 0|o; 60 112 ; fin courant, 60 1 ■ 2 -, 3 p.
37 3[4 ; fin cour. 37 0(0 ; différée, 11 0(0 — Coites , 18 0i0 - 
Portugais, 571(2. — d Haïti. 275.- Grec, 000 00 — lininr 
belge, 97 0(0 ; fin courant 97 0(0. — Empr. romain 9| 3.4 
fin courant, 00 0(0.— Empr. de la ville de Bruxelles , 000

bourse d'Amsterdam , du 14 janv. Delte active, 49 I3ri6 I 
TT11'10 ’ 3 4l,4 00 . Bil1- de change, 22 1.(8. Oblig du Syu
dicat, 88 9(16- Ditto,7i 1(2. — Rente des dom , OiO OiO 
Act. de la Société de commerce , 98 1,4 — Rente française 
00 0(0. - Ditto de 1833,0,0. - Obi. russe Ho-,, et C- ! ü'i 7 I 
0,0 00. Ditto (le (828, 102'0,0 — Inscrit), russes67 3,4 001)
- Empi-. russe 4831 , 93 0,0 000. - Renie per,,. d'Esp. 6l
1;(8 - Ditto 00 00(00. —Dette diff.d’Esp., il 7:j8 0. — Obi 
met. Autriche, 93 7(8 — Lots chez Gollals , 00 OiO — Cert 
Naples falc 00 0(0. - Oblig. Danoises , 00 0,0. A Oblig. «I, 
B'esil. 00 0,0. — Cortès, 00 0,0. — Ditto Grec, 00 0|0 — Lot 
de Pologne, H 3 0,0. 1

bourse d Anvers, du (6 janvier.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mois.
3i8 “,0 p, p
12 02 1,2 p 1195 A
49 5jl6 47
36 1(4 p 36 1(8 p
35 5(8. 35 7i 16 i

Escompte 4 0[0 °[0.

46 7|8 
36
35 5(16

sarlis Dette active, 101 1,2 A. Id. dil
7,8 on nah de |,enlr” ° °°- ~ RmPr- de 48 mill.’, i 
7,8 00 0(0 P. Id.de 12 null., 0,0. Id. de 24 mill. . 0 0|0. -

i,Jetîr„*™w,D21,2 -000 °i°° °i°- m. différée, o,
Oblig. synil. , 0 O[0j, — Rent, remb., 2 <|2 , 88 A 95 P 0 0. - 
Espagne. Guebb., 00 0,0. Id. perp. Paris, 5 p. c., 38 114 A 0,
xée.mÆ 58 !il4 59 58 718 A- Uem ^ d‘ff‘

160^0 CHASDcSoS‘ ~ Ve°tes par contrat privé .:
160 balles café St..Domingue de 37 1,(2 ots. cous.

Arrivages au port d'Anvers, du l6 janvier.
laine et fer.an°Vrien ' caP’ ’ ^n. de Bremen, chargé

Bruxelles , du 16janv.— ’Belgique. Dette acti’ 
49 i°i°»F' E"U' 24 mil1* ’ 95 °l° A- — Hollande. Delte aeliv 
T,a Oi ' SWf Gueb- . .85 1(2 P. Perpétuelle Anve:
4 P- 0|o ,46,0(0 P. Id. Amst. 5 p. °i°, 59 3(4 p. (d pa,
3 p. °|o, 39 0(0 P. Cortès à Lond., 18 À. Dette dif., H 0(0

Prix des grains au mœrché de Liège du 17 je

Froment vieux l’hectolitre,
Seigle, id. 11 francs 92 cei 

8 52

H. Lignac, irapr. du Jour-... rue du Pot-d’Or, «?• 622 , à Liège


